
Signaler 
le décès au coroner,
un devoir!
Quel que soit le délai entre l’événement mortel et le décès

Un doute?
Appelez !
1 888 CORONER

Ainsi que tout décès survenu : 
•	 dans un centre de réadaptation;
•	 dans un pénitencier ou 	

un centre de détention;
•	 dans un centre jeunesse;
•	 dans un poste de police;
•	 dans une garderie; 
•	 dans une famille d’accueil;
•	 sous garde dans un 
	 établissement de santé.


